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Il ne faudra pas confondre

Le dossier du patient informatisé : Dossier du patient géré au 
sein de l’hôpital et qui remplacera le dossier médical papier actuel

Mis en place courant 2012 au CHU

Le Dossier médical personnel (DMP) : dossier du patient qui sera 
géré par le patient et partagé par l’ensemble des professionnels de 
santé

Qui s’étend région par région sur toute la France 

Pas encore disponible au CHU (2012)

Les dossiers des patients



Toutes les informations sur le site Internet
www.dmp.gouv.fr


